
 

 

ACTION N° 27 

Faire évoluer les pratiques agricoles 

 

CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’ACTION  

Les exploitations agricoles sont au cœur de la lutte contre le réchauffement climatique dans la mesure où elles 
disposent de plusieurs leviers dans l’aménagement de l’espace pour favoriser la séquestration carbone ou 
diminuer les émissions. Par ailleurs, elles sont très vulnérables aux impacts du réchauffement climatique qui 
impacte fortement leurs rendements, intégrant notamment des années extrêmes où la récolte peut être 
quasiment nulle, notamment en viticulture ou en arboriculture. 

1) Volet adaptation 

Plusieurs pistes d’adaptation sont possibles, par des aménagements des itinéraires (irrigation goutte à goutte, 
changement de variétés, plantation de haies, décalage des opérations agricoles…) ou vers une refonte du 
fonctionnement des exploitations (nouvelles productions).  

L’outil Climat XXI permet de réaliser une projection à 2050/2100 de l’évolution des principaux indicateurs 
climatiques et agro climatiques à l’échelle communale. Cet outil de sensibilisation pourra être utilisé dans le 
cadre de réunions par filières (3 filières principales, arbo, viti et maraîchage) afin de faire émerger des 
initiatives concrètes d’adaptation de l’agriculture sur le territoire. 

2) Volet atténuation 

L’outil CLIMAGRI® pourra être utilisé. Cette démarche consiste en un diagnostic territorial initial des 
consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre associées à la production agricole. Il intègre 
le stockage du carbone dans les sols et la biomasse et restitue le potentiel nourricier du territoire. Cette 
démarche se veut dynamique, concertée, afin d’aboutir un plan d’action partagé avec les acteurs agricoles du 
territoire.  

Des retours d’expérience de sites agricoles pilotes seront valorisés pour essaimer les pratiques pertinentes sur 
tous les champs : maîtrise de l’énergie, réduction des émissions de GES, augmentation de la séquestration 
carbone, production d’énergies renouvelables, adaptation au changement climatique, valorisation des résidus 
agricoles en alternative au brûlage à l’air libre) seront mis en avant lors d’action de communication (sites 
internet, réseaux sociaux, bulletins techniques agricoles). 
 

PILOTE (S) OPERATEUR(S) PRINCIPAL 

CCPSMV, CALMV, Chambre d’Agriculture 84 Chambre d’Agriculture 84 

CIBLES/BENEFICIAIRES PARTENAIRE(S) ASSOCIE(S) 

Exploitations agricoles PNRL 

CADRE DE L’ACTION ET 
DISPOSITIFS/CONTRACTUALISATION ASSOCIES 

 

CCPSMV 
OGS 
(Fiche Action 4.1.b) 

CALMV 

CRTE  
Objectif stratégique 3 Préserver et 
valoriser les patrimoines naturels, 
paysagers et bâtis  
3.3 préserver et valoriser les ressources 
naturelles  
3.3.1 améliorer les productions agricoles 

 

REFERENTS CCPSMV 

Techniciens : jean OUTTERS, Lise BAJEUX Elu(s) : Yves BAYON-DE-NOYER 

 
 



 

 

REFERENTS CALMV 

Techniciens :  Elu(s) : Claude SILVESTRE 

NIVEAU D’IMPLICATION DE L’ECHELON COMMUNAL 
FAIBLE MOYEN FORT 

   

 

BUDGET 
PREVISIONNEL 

Fonctionnement 
Coût ETP : 65 
 

Investissement 40 000 € (à préciser) 

Recette/Financements 

Origines financement et montants : 
ADEME projet régional des chambres d’agriculture 
Climat XXI 
ADEME (70%) Climagri 
 

 

PRINCIPALES ETAPES ET CALENDRIER 

2022 - Déploiement climat xxi / communication 

2023 - Déploiement Climagri / communication 

2024 - Suivi des plans d’action, essaimage, communication 

2025 -  

2026 -  

2027 -  

 

VOLET DU PCAET 
ATTENUATION ADAPTATION QUALITE DE L’AIR 

   

 

SECTEUR(S) D’ACTIVITE CONCERNE 
REGLEMENTAIRE(S) AUTRE(S) 

Agriculture  

 

NIVEAUX D’IMPACTS FAIBLE MOYEN FORT 

Production énergies renouvelables et de récupération    

Réduction des consommations d’énergie    

Réduction des émissions de gaz à effet de serre    

Réduction des polluants atmosphériques    

Emplois créés    

Réduction des inégalités sociales    

Chiffre d’affaire local généré    

Maîtrise des dépenses de fonctionnement    

Préservation de la biodiversité    

Stockage du carbone    

 

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS / RESULTATS 

Nombre d’agriculteurs mobilisés dans les 
démarches Climat XXI et Climagri 

50 

Nombre de sites pilotes 8 

Actions de sensibilisation / retours 
d’expérience 

3/an 

Nombre d’exploitations accompagnées et 
SAU correspondante 

 

 



 

 

COMMENTAIRES, POINTS DE VIGILANCE 

- La diversité des exploitations agricoles implique un 

nombre important de sites pilotes pour aborder les 

différents secteurs. 

 

CONSULTATION HABITANTS  

 


